
TRIBUNAL DE COMMERCE D’ANTANANARIVO 

RC 7898/15 

JUGEMENT CONTRADICTOIRE 

N° 211 -C DU  JEUDI 19 AOUT 2016 

DOSSIER DE PROCEDURE N° 186/15 

Société Nisasarana (Me Randriamamonjy) 

c/ 

Société COLOR MADA (Me Rafanomadio) 

 

Où siégeaient : Madame RABETOKOTANY Tahina –PRESIDENT- 

  Madame Rajaonarivelo Heritiana 

  Monsieur Harijaona Arija – JUGES CONSULAIRES- 

Assistés de Me RAHARISON Rova Arsa  –GREFFIER- 

__________________________________________________________________________ 

A l’audience publique commerciale le VENDREDI DIX NEUF AOUT DEUX MIL 

SEIZE, tenue par le Tribunal de Commerce sis au Palais de Justice de ladite ville,  en la salle 

ordinaire de ses audiences,  

Il a été rendu le jugement suivant : 

ENTRE 

Société Nisasarana ayant son siège social au lot 45 Bis MMA Mamory Antoby 

Ivato Antananarivo, ayant pour conseil Me Randriamamonjy Andriamanjakasoa 

Ndrantoarivelo, Avocat à la Cour, exerçant au lot II I 72 EF alarobia Amboniloha 

Antananarivo; 

Demanderesse comparaissante et concluante; 

D’une part ; 

ET 

Société COLOR MADA sise au lot MA VI 30 Maibahoaka Talatamaty 

Antananarivo, ayant pour conseil Me Rafanomadio, Avocat à la Cour, exerçant au logt 350 

cité Ampefiloha Antananarivo ; 

Défenderesse comparaissante et concluante ; 

D’autre part ; 

 

LE TRIBUNAL : 

Vu toutes les pièces de la procédure ; 

Ouï Me Randriamamonjy Andriamanjakasoa Ndrantoarivelo, Avocat à la Cour, pour 

la requérante en ses demandes, fins et conclusions ; 

Ouï Me Rafanomadio, Avocat à la Cour, pour la requise en ses moyens, fins et 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 

EXPOSE DU LITIGE 

Par acte d’huissier en date du 13 mai 2015, la société Nisasarana SARLU a fait 

assigner par devant la juridiction de céans la société Color Mada  pour s’entendre : 

 Confirmer par jugement avant dire droit une ordonnance du Vice-président 

du tribunal de première instance d’Antananarivo n : 15276 du 18 décembre 

2014 et ordonner le descellement contradictoire  et la transcription des 

contenus du téléphone ainsi que du téléphone portable ; 

 Dire et déclarer que la société Color Mada SARL représentée par sa gérante 

Ah- Than Olivia Isabelle pratique une concurrence déloyale à l’encontre de 

la société Nisasarana SARLU ; 



 Condamner à lui payer la somme de cinquante millions d’ariary pour 

réparation des préjudices subis toutes causes confondues ; 

 Ordonner la publication de la sanction par voie de presse et ou par voie 

d’affichage aux lieux que le Tribunal jugerait adéquats ; 

 Ordonner la cessation de l’activité frauduleuse ; 

 Ordonner l’exécution sur minute et avant enregistrement et sans caution de 

la décision à intervenir nonobstant toutes voies de recours ; 

 Condamner aux frais et dépens de l’instance dont distraction au profit de Me 

Randriamamonjy Andriamanjakasoa Ndrantoarivelo, Avocat aux offres de 

droit ; 

 

Pour une meilleure compréhension des faits de la cause et des prétentions des 

parties, il convient de se référer au jugement avant dire droit n : 292-C du 06 novembre 

2015, lequel a ordonné la confrontation des parties au cours d’une enquête pendant laquelle 

elles seront autorisées à rapporter tant par titre que par témoins la preuve de leurs allégations 

respectives. 

L’enquête a eu lieu le 20 novembre 2015 et la transcription de cette enquête est 

versée au dossier. Les parties ont de nouveau été invitées à  conclure après le jugement avant 

dire droit. 

 

MOYENS ET PRETENTIONS DES PARTIES  

DEMANDERESSE 

Elle évoque que le 04 décembre 2015, l’ordonnance n : 15276 du 18 décembre 2014 

rendue par le Vice-président du tribunal de première instance d’Antananarivo  autorisant la 

société Nisasarana à faire desceller provisoirement le téléphone portable de marque nokia 

avec ses deux puces ainsi que de la tablette de marque ELITE appartenant à 

Rafanomezantsoa Christian, scellés en date du 06 novembre 2014 auprès du greffier en chef 

du Tribunal de première instance d’Antananarivo a reçu  exécution, 

Que les opérations  ont été faites  de manière contradictoire entre les parties, en 

présence  d’un juge, d’un substitut du procureur de la république et  du greffier en chef du 

tribunal de première instance d’Antananarivo ; 

Que les puces du téléphone portable renfermant les messages qui lui ont été envoyés 

par Ah- Than Olivia Isabelle ont disparu ; 

Que par contre, tous les documents afférents aux couts de revient des produits de la 

société Nisasarana dans la tablette ont été encore découverts ; 

Qu’elle souligne  que le descellement des appareils n’a pas pu être effectué qu’après 

expiration du délai de pourvoi contre l’arrêt de la Cour d’Appel ; 

Que la bonne marche et l’affichage des documents dans la tablette  a laissé 

remarquer l’émotion de la requise, qui a surement espéré le dysfonctionnement de la 

tablette ; 

Qu’elle estime que si les dits  appareils  ainsi que leurs contenus ont pu être lus et 

servis  comme preuve à l’audience en première instance, il aurait été décidé autrement ; 

Que la disparition des puces  ne fait que prouver et confirmer la concurrence 

déloyale perpétrée par la défenderesse ; 

 

DEFENDERESSE 

Elle  relève que la concurrence déloyale repose sur les articles 1382 et 1383 du code 

civil et ces dispositions conditionnent l’acte de concurrence déloyale par l’existence  d’une 

faute, d’une situation de concurrence et d’un préjudice ; 

Que sur la faute, les prétentions de la demanderesse se basent sur des simples 

présomptions sans preuve tangibles, elle parle plutôt de l’émotion de  Ah-Than alors qu’il est 



de jurisprudence constante que l’émotion ou la mauvaise foi de l’auteur n’est pas un acte 

constitutif  de concurrence déloyale, et c’est la faute, l’imprudence ou la négligence qui 

doivent être démontrées ; 

Qu’elle ne peut subtiliser le téléphone ou la tablette qui  d’ailleurs ne lui appartient 

pas et qui n’a pas été entre ses mains ; 

Qu’elle a rencontré Rafanomezantsoa  Jean Christian  bien après son licenciement  et 

elle n’a rien avoir avec le vol de formule que l’ex-chimiste aurait pu faire parce que les 

formules de fabrique de peinture sont accessibles à tous les sites internet et des formations  

sont également dispensées dans les différents endroits ; 

Qu’il résulté des dires d’un témoin présenté par la demanderesse lors de l’audition 

que le procédé de  la demanderesse n’est pas breveté  et non déposé auprès de l’OMAPI et 

aucun certificat  dans ce sens n’a été communiqué ; 

Qu’elle a été acquittée par la chambre correctionnelle de la Cour d’Appel pour 

complicité de divulgation de secret de fabrique diligentée contre elle ; 

Qu’ainsi, la matérialité de sa faute  constitutive de concurrence déloyale ou le 

fondement juridique n’est pas rapporté ; 

Qu’elle rapporte qu’il n’y a pas de situation de concurrence  parce que les produits 

ne prêtent pas à concurrence  et il n’y a jamais eu de fait de dénigrement ; 

Qu’il a été évoqué par le représentant de la demanderesse lors de l’enquête civile  

que le test fait auprès de la LTPB a montré qu’il y a des différences entre les produits ; 

Que la présence des produits de la société défenderesse n’a donc pas désorganiser la 

demanderesse et entrainant des situations préjudiciables ; 

Que sur le préjudice, il résulte  toujours de l’affirmation du représentant de la 

demanderesse lors de l’audition par devant le tribunal qu’il n’y a eu baisse de chiffre 

d’affaire ni de perte de clientèle  depuis l’installation de la société défenderesse sur le 

marché ; 

Qu’elle estime que les agissements de la demanderesse relève d’une pure animosité  

et les abus de procédure et les  dénigrements qui s’ensuivent entrainant des préjudices 

moraux  à la société et à la personne de Ah- Than Isabelle  justifient  sa demande 

reconventionnelle de  réclamation de  vingt millions d’ariary pour la réparation des 

préjudices subis. 

 

MOTIFS 

L’assignation a été servie dans les formes prescrites par la loi. 

Sur la demande de sursis à statuer :  

Il est constant que l’action pénale relevée a abouti à l’arrêt correctionnel de la Cour 

d’Appel d’Antananarivo n : 1775 du 27 novembre 2015; 

Que le pourvoi en cassation, s’il y a lieu, n’est pas suspensif d’exécution ; 

Qu’en outre,  la présente action tend à engager une responsabilité délictuelle et civile 

de la défenderesse en sa qualité de personne morale  et non de la responsabilité pénale et 

personnelle d’un dirigeant social ; 

Qu’il convient de rejeter la demande de sursis à statuer. 

Sur la concurrence déloyale : 

L’article 07 de la loi 2005-020 sur la  concurrence  définit  l’acte de concurrence 

déloyale, engageant la responsabilité de son auteur tout agissement non conforme  aux 

usages d’une profession, commerciale ou non tendant à attirer la clientèle  ou la détourner 

d’un concurrent. 

Dans le cas présent, la société défenderesse Color Mada est une société à 

responsabilité limitée  ayant pour activité la production et la  vente de peinture ; 



Que le gérant de cette société n’est autre qu’un ancien employé de  la société 

Nisasarana SARLU demanderesse actuelle ;  

Que si la libre concurrence permet  à tout un chacun d’user de tous les moyens pour 

attirer la clientèle , il est interdit par contre d’user de manœuvres  de concurrence déloyale ; 

Que le tribunal retient les faisceaux d’indice suivants pour  apprécier l’existence  

d’élément portant atteinte  à la course à la productivité et à l’amélioration des services ; 

Que suivant le  PV d’exécution de l’ordonnance autorisant le descellement du 

téléphone portable et de la tablette, il a été découvert dans la tablette appartenant à 

Rafanomezantsoa Christian des documents afférents aux couts de revient des produits de la 

société Nisasarana ; 

Que les contenus de la tablette comportant 35 feuillets ont été  versés au dossier ; 

Qu’il est constant et non contesté que ce dernier était en relation de travail avec la 

requise en lui donnant des conseils et cette situation est confortée par le PV d’huissier en 

date du   ;  

Que les parties sont deux entreprises concurrentes dans le même secteur d’activité, 

de production et vente de peinture ; 

Que même  si   les produits ne sont pas de composant identique, le fait par  la société  

requise de bénéficier des informations  concernant  les produits et l’organisation interne de 

l’entreprise demanderesse,  d’une manière intentionnelle ou non est une situation qui fausse 

le jeu normal du marché et provoque un trouble commercial ; 

Que l’implantation d’un local de  vente  à Antsalova Antananarivo  à 200 m d’un 

point de vente de la société demanderesse  suivant constat d’huissier 23 juillet 2015 à 200 m 

s’ajoute à ces manœuvres déloyales. 

Sur la  réparation des préjudices subis :  

 Certes, le chiffre d’affaire de la société demanderesse n’a pas connu de  baisse et il 

n’a pas été rapporté que la société défenderesse aurait tiré profit de son action ; 

Que cependant, d’un acte de concurrence déloyale, un préjudice s’interfère 

nécessairement et le Tribunal dans son pouvoir d’appréciation  fixe à 10 000 000 d’ariary la 

réparation et déboutant pour le surplus. 

Sur la cessation de l’activité frauduleuse :  

Il a été rapporté précédemment que les peintures  produites par les deux sociétés ne 

sont pas identiques  et ainsi, il n’y a pas lieu à ordonner la cessation d’activité. 

Sur  la publication de la décision : 

La  demande aux fins de publication  de la décision  est fondée en ce que  le public 

formant la clientèle  devrait  connaitre qu’il y ait eu  atteinte  à la libre concurrence ; 

Qu’il convient d’ordonner la publication du dispositif du présent jugement dans les 

quotidiens de la capitale et le journal d’annonce légale. 

Sur  l’exécution sur minute et avant enregistrement : 

L’urgence de la mesure sollicitée  n’est pas assez caractérisée. 

Sur la demande reconventionnelle : 

La demande est recevable en la forme ayant été formée dans les conditions édictées 

par l’article 356 et suivant du code de procédure civile ; 

Qu’elle n’est pas fondée en ce qu’il n’a pas été  rapporté la mauvaise foi, ou au 

moins une erreur grossière équipollente au dol, constitutive de faute dans la présente action 

intentée ; 

La partie qui succombe  supporte les frais  de l’instance. 

 

P A R  C E S  M O T I F S  

Statuant  publiquement, contradictoirement en matière commerciale et en premier ressort ; 



Déclare l’assignation servie le 13/05/15 recevable ; 

Vidant le jugement avant dire droit ; 

Rejette la demande sursis à statuer ; 

Constate que la société Color Mada pratique une concurrence déloyale à l’ encontre de la 

société Nisasarana SARLU ; 

Condamne la société Color Mada à payer à la société Nisasarana la somme de Ariary 

10.000.000 (dix millions d’Ariary) à titre de dommages intérêts ; 

Ordonne la publication par voie de presse du présent jugement au journal quotidien ; 

Rejette la cessation d’activité frauduleuse, exécution sur minute ; 

Déclare recevable la demande reconventionnelle mais la déboute ; 

Laisse les frais à la charge du défendeur ; 

 

Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jours, mois et an que dessus. Et la 

minute du présent jugement a été signée par le PRESIDENT et le GREFFIER, après lecture. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 


